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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N
O
 4 DU ROEÉ  

Énergir — Mesures relatives à l’achat et la vente de gaz naturel renouvelable  
 

RÉGIE DE L’ÉNERGIE — DOSSIER R-4008-2017, DEMANDE DU 4 OCTOBRE 2020 

 

1.0 Les circonstances du dépôt de la demande à la Régie le 30 octobre 2020 

Références : 

i) B-0405, page 3 

ii) B-0405. page 5 

iii) B-0405, page 6 

 

Préambule : 

Réf. i) : « Le 13 juillet 2020, en réponse à la proposition d’Énergir, la Régie a retenu le 

traitement réglementaire présenté dans la lettre A-0136. Les délais applicables pour les 

contrats de plus et de moins de deux ans ont été établis à 90 et 30 jours respectivement, 

modifiable au gré de la Régie. Elle a également déterminé les renseignements requis lors 

du dépôt de la preuve.  

Dans cette présente preuve, Énergir soumet à la Régie, les caractéristiques du contrat 

signé le 23 octobre 2020 entre le distributeur et …………………, un courtier important 

de GNR basé aux États-Unis, avec qui Énergir entretient une relation de confiance depuis 

quelques années. » 

Réf. ii) « Conformément aux exigences de dépôt pour les demandes relatives à 

l’approbation des caractéristiques des contrats de GNR, Énergir soumet les 

caractéristiques suivantes à l’attention de la Régie. Ces informations font référence au 

contrat signé le 23 octobre 2020 entre Énergir et  ………………… pour un 

approvisionnement en GNR.» 

Réf. iii) « Le terme débutera à compter de l’approbation réglementaire des 

caractéristiques du contrat, pour se terminer le 31 décembre 2021. Un renouvellement 

serait possible selon les mêmes termes avec l’accord des deux parties, une nouvelle 



Le 9 novembre 2020  

Régie de l’énergie - R-4008-2017,  demande 9 du 30 octobre 2020  

Demande de renseignements no. 4 du ROEÉ à Énergir   

page 2 de 7 

 

 

 

approbation de la Régie serait alors requise. Avec une approbation, en date du 30 

novembre 2020, les livraisons débuteraient dès décembre 2020, pour une durée de contrat 

de 13 mois. 

 

Demandes 

1.1  Quelle est la date à laquelle Énergir et le courtier ont identifié le potentiel de 

négocier le contrat maintenant soumis à la Régie pour approbation? 

1.2 Quelle était la date du début des négociations?  

1.3 À quelle date l’essentiel des termes et conditions du contrat était déterminé par les 

parties? 

1.4 Le cas échéant, quel travail en ce qui concerne le contrat fut accompli par les 

parties entre cette date et le 23 octobre 2020? 

1.5 Pourquoi Énergir a-t-elle choisi de déposer sa demande le 30 octobre 2020 et pas 

plus tôt? 

1.6 Est-ce que Énergir a établi une politique de limiter des contrats de cette nature à 

une durée de moins de un ou deux ans? 

1.7  En l’espèce et considérant que les volumes sont déjà disponibles pour un 

renouvellement, pourquoi Énergir n’a pas contracté immédiatement pour deux ans, 

évitant un retour à la Régie pour une nouvelle approbation? 

 

2.0 Date de début des injections dans le réseau 

Références :  

i) B-0405, pages 6  

ii) B-0405, pages 7 

 

Préambule :  

Ref. i)   « Les livraisons de GNR commenceront dès l'approbation des 

caractéristiques du contrat d'approvisionnement. Le site de production est déjà 
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fonctionnel et des volumes déjà produits sont présentement en stockage, dans l'attente de 

la confirmation du contrat. » (Nous soulignons) 

Ref. ii)  « Le fonctionnement du contrat d'approvisionnement est tel que la 

contrepartie, …………………, a déjà commencé à recevoir des livraisons et maintient un 

inventaire de GNR pour permettre une livraison constante et prévisible. Si un problème 

survient au niveau de la production du GNR au site, cet inventaire va permettre à Énergir, 

et à …………………, d'anticiper cette baisse de production et de lisser l'impact sur les 

livraisons quotidiennes. » (Nous soulignons) 

 

Demandes: 

2.1 Veuillez expliquer de quel type de stockage il s’agit.   

2.2 Veuillez indiquer pourquoi le contrat ratifié entre Énergir et son fournisseur 

n’accordent aucune valeur spécifique au stockage du GNR. 

2.3 Veuillez indiquer de quels volumes il s’agit, en m
3
 et en pourcentage des volumes 

prévu sous le contrat. 

2.4 Veuillez indiquer quelle valeur représente cet entreposage sur le prix conclu entre 

Énergir et son fournisseur. 

 

3.0 Origine géographique du GNR 

Référence :  

i) B-0405, page 3 

 

Préambule :  

i) « […] Énergir soumet à la Régie, les caractéristiques du contrat signé le 23 

octobre 2020 entre le distributeur et …………………, un courtier important de GNR 

basé aux États-Unis, avec qui Énergir entretient une relation de confiance depuis 

quelques années. » 

« Le GNR vendu à Énergir via le contrat signé provient d’une capacité additionnelle de 

production d’un producteur situé dans ……………… ……………………….. » 
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« Le contrat signé avec ………………… a une durée de 13 mois et entrerait en vigueur 

le 30 novembre 2020, sous réserve de l’obtention de l’approbation de la Régie. » 

 

Demandes : 

3.1 Veuillez indiquer si, selon Énergir, la courte durée du contrat constitue une 

circonstance atténuante relativement au non-respect du désir du législateur de favoriser 

l’émergence d’une production québécoise du GNR.   

3.2 Veuillez indiquer ce qu’il adviendrait du contrat si l’entrée en vigueur était retardée. 

3.3 Veuillez indiquer si le volume contracté constitue la totalité de la capacité 

additionnelle du producteur. 

 

4.0  La nature, l’empreinte environnementale et l’acceptabilité sociale de la 

source du méthane à l’origine du GNR  du contrat 

Référence 

i) B-0405, pages 3-4 

Préambule : 

Réf. i) « Le GNR vendu à Énergir via le contrat signé provient d’une capacité 

additionnelle de production d’un producteur situé dans ……………… 

……………………….. Ce site de production est en activité depuis 2008. Le contrat 

signé avec ………………… a une durée de 13 mois et entrerait en vigueur le 30 

novembre 2020, sous réserve de l’obtention de l’approbation de la Régie. 

Énergir est convaincue que les caractéristiques de ce contrat d'approvisionnement sont 

avantageuses et permettent de répondre à court terme aux besoins de la clientèle 

volontaire. Grâce à un terme court et à un prix favorable pour ce type d'échéance, Énergir 

pourra subvenir aux besoins d'une partie de la clientèle volontaire qui a manifesté son 

intérêt pour du GNR par l’entremise de la liste d’attente. » 

Demandes : 

4.1 Est-ce que les clients volontaires sont informés généralement par Énergir de la 

source et la matière organique du méthane à l’origine de GNR qu’ils achètent?  

4.2 Si oui, comment et en quels termes?  
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4.3 Sinon, pourquoi? 

4.2 Seront-ils informés à ce propos dans le cas précis du contrat maintenant à l’étude 

pour approbation?  

4.3 Si oui, comment et en quels termes?  

4.4 Sinon, pourquoi? 

4.5 Est-ce que les clients volontaires reçoivent et recevront-ils, dans ce cas précis, 

d'autres informations permettant de connaître la nature, l’empreinte environnementale et 

l’acceptabilité sociale de la source du méthane à l’origine du GNR au contrat? 

4.6  Si oui, comment et quelles informations sont fournies aux clients volontaires?  

4.7  Sinon, pourquoi? 

4.8  Est-ce que les clients volontaires reçoivent et recevront dans ce cas précis des 

informations sur le respect de la hiérarchie des 3RV en ce qui concerne les matières 

organiques à l’origine du GNR qu’ils achètent? 

4.9  Si oui, comment et quelles informations sont fournis aux clients volontaires?  

4.10  Sinon, pourquoi? 

4.11 Selon Énergir, est-ce que ces divers types d’information seraient susceptibles 

d’affecter à la baisse l’intérêt de la clientèle à l’achat du GNR? 

4.12  Si oui, comment? 

4.13  Sinon, sur quoi est-ce que Énergir se fonde afin de faire cette affirmation?  

 

5.0 Certification du GNR 

 

Référence :  

i) B-0405, page 6 
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Préambule :  

Ref. i) « Le contrat inclut une section sur les droits de vérification (Section 13 du 

document RNG Transaction Confirmation, à l’annexe 1) en lien avec le contrat, auquel le 

producteur consent. L’approvisionnement avec ………………… fera l’objet d’une 

procédure de certification avec un fournisseur de services externe, dont le début des 

travaux coïncidera avec l'approbation des caractéristiques conditions du contrat 

d’approvisionnement. 

 

Demandes : 

5.1  Veuillez déposer la procédure de certification.   

5.2  Veuillez indiquer le nom du fournisseur de services externes qui sera en charge 

d’appliquer la procédure de certification. 

5.3  Est-ce que cette procédure porte exclusivement sur les réductions en GES qui 

seraient attribuées à la fourniture du GNR sous le contrat? 

5.4  Le cas échéant, quels sont les autres aspects environnementaux, sociaux et 

économiques de cette vérification et certification?  

5.5 Dans le calcul des réductions en GES, est-ce que la comparaison tient compte des 

GÉS associés à la production du gaz naturel par fracturation (gaz de schiste) qui forme la 

quasi-totalité du gaz naturel distribué par Énergir?  

 

6.0  Respect du 1 %  

Références : 

i) B-0405, page 3 

ii) B-0412, par. 18 

 

Préambule : 

Ref. i)   « À titre de rappel, la somme des volumes contractés via les contrats dont 

les conditions respectent la décision de l’étape B est égale à 59,3 Mm³3. Cette somme 

passerait à ….. Mm³ avec l’ajout du contrat signé avec ……………………. . » 
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Réf. ii)  « 18. Énergir soumet par ailleurs qu’on ne retrouve aucune indication dans 

la décision D-2020-057 à l’effet que les contrats doivent être considérés en ordre 

chronologique de signature, ou à l’effet qu’une capacité devient « contractée » dès qu’un 

contrat est signé (sans égard à la présence ou non d’une clause conditionnelle 

suspensive). » 

Demande 

6.1 Comment est-ce que Énergir peut faire cette affirmation sur la somme précise des 

quantités contractés et de l’impact de ce contrat considérant qu’elle se réserverait le droit 

de ne pas respecter l’ordre chronologique de la conclusion des contrats?  

 


